
Code Indicateur D01-OM-OE02-ind1

Libellé Indicateur

 Taux de projets autorisés dont l'étude d'impact, après application de la séquence ERC, évalue l'impact résiduel sur les oiseaux marins comme 

compatible avec l’atteinte du bon état écologique de chaque espèce fréquentant la zone du projet évalué, au niveau de la (les) façade(s) marine(s) 

concernée(s) par chacune de ces espèces

Cible de l'indicateur 100%

Échéance de la cible 2026

Descripteur D01-OM

Définition de l'indicateur

Objectifs de l'indicateur

Code objectif Environnemental D01-OM-OE02

Libellé Objectif Environnemental
Prévenir les collisions des oiseaux marins avec les infrastructures en mer, notamment les parcs éoliens (application de la séquence éviter, réduire, 

compenser)

Façades maritimes concernées Manche Est Mer du Nord (MEMN), NAMO (Nord Atlantique Manche Ouest), SA (Sud Atlantique) et Méditerranée (MED).

Autres politiques publiques européennes et 

conventions de mers régionales liées à l'indicateur
Indicateur/seuil ou autre élément issu des politique 

ou CMR R

Actions associées (programme de mesure)

D01-OM-OE02-AN1 : Préfigurer une instance de coordination nationale des conseils scientifiques de façade (CSF) relatifs à l’éolien en mer : 

*Sous-action 1 : Installer la préfiguration de l’instance de coordination nationale des conseils scientifiques de façade et élaborer son mandat; 

*Sous-action 2 :Initier un programme d’acquisition des connaissances pour limiter les impacts des énergies marines renouvelables.

Structure(s) responsable de la collecte et de la 

bancarisation

Nom de la donnée mobilisée

Description de la donnée mobilisée

Dispositif de suivi mobilisé

Façades concernées par les données

Protocole de suivi

Stratégie spatiale de la collecte

Stratégie temporelle de la collecte

La donnée fait-elle partie d'un programme de 

surveillance (PdS) du cycle 2 ?
Non

Cadre de mise en œuvre du dispositif de suivi mobilisé 

si hors DCSMM
Non pertinent

Commentaires   /

Lien URL catalogage

Structure(s) responsable du calcul et de 

l'interprétation
Descriptif général de l'évaluation de l'indicateur Taux de projets autorisés sans impact résiduel incompatible avec le BEE

Valeur de référence de l'indicateur

Intitulé métrique

Méthode de calcul de la métrique

Echelle spatiale de calcul de la métrique

Echelle temporelle de calcul de la métrique

Valeur de la métrique

Méthode de calcul et d'interprétation de l'indicateur

Valeur de l'indicateur Pas de valeur pour cet indicateur

Interprétation Indicateur non évalué
Commentaires interprétation L'absence de méthodologie de suivi n'a pas permis l'évaluation de cet indicateur

Bibliographie

Citation

Indicateur

Analyse Critique
/

Références

Fiche indicateur D01-OM-OE02-ind1 - Evaluation cycle 2

Case grisée lorque la modalité est inconnue

Informations générales

Collecte et bancarisation

Calcul et intérprétation

Métrique


